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2021, allez de l’avant !

C’est sur une note d’espoir et 
d’optimisme que j’aimerais 

débuter cette année 2021 avec vous 
… et pour vous ! Certes l’année 
2020 a été très éprouvante pour 
nous tous. Nous y avons fait face en 
répondant par un formidable élan 
de solidarité qui nous a tous unis 
dans ces moments difficiles. 

Unis dans la solidarité sociale. Durant les confinements, 
vous avez été nombreux à proposer votre aide pour aider 
les personnes en difficultés.  La CCAS, et je la remercie, a 
été très active aussi auprès des plus démunis.

Unis dans la solidarité envers nos commerces de proximité. 
Qu’ils soient autorisés ou non à ouvrir leur magasin en temps 
de confinement, les commerçants de notre territoire et ceux de 
Mirabeau ont tous eu à cœur de rester au service des habitants.
Le « consommer local » et les circuits courts que nous 
prônons depuis notre élection se sont développés. Nous 
avons apporté notre soutien à nos commerçants qui ont dû 
fermer boutique, en procédant par exemple à des exoné-
rations exceptionnelles de paiements de loyers. 

La pandémie ne nous a pas arrêtés dans notre action. 
Notre équipe a redressé ses manches pour continuer de faire 
avancer notre projet écoquartier. Un projet innovant, durable 
et engagé dans la transition écologique avec une volonté forte 
pour le bien vivre ensemble.
Les permis de construire de la nouvelle école et des loge-
ments sociaux ont été validés et nous pensons commencer 
les premiers travaux de terrassement en mars. (voir page 6).

Et puis nous avons reçu une belle nouvelle pour terminer 
cette année 2020 qui augure un autre joli projet que nous au-
rons à cœur de mener avec vous durant les 6 années à venir. 
Nous avons été sélectionnés « petite ville de demain ». 
Comment ne pas être fiers et heureux que Mirabeau figure 
avec 53 autres communes de la Région SUD-PACA dans ce 
dispositif lancé en octobre dernier par l’état ! Notre dyna-
misme engagé dans la qualité de vie et notre travail nous ont 
conduit à ce résultat.(page 7)

Avant de terminer cet édito, j’aimerais m’adresser à nos as-
sociations. L’interdiction de se regrouper pour lutter contre 
cette pandémie a entraîné inévitablement l’annulation d’une 
multitude d’événements associatifs en 2020. Cette pandémie 
a mis en lumière l’indispensable bienfait de notre tissu asso-
ciatif. Ce sont elles qui font vivre notre village. Grâce aux as-
sociations mirabelaines nous pouvons vivre des moments de 
partage, de convivialité, de joie et de bien-être…

Mon équipe et moi-même nous vous souhaitons une bonne année 
2021, en espérant nous retrouver tous ensemble  très vite sur notre 
place du Barry, sans attestation dérogatoire avec une pleine liberté 
de se retrouver petits et grands, en famille, entre amis.
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info pratiques
Mairie : Lundi au Vendredi 8h30>12h00 -13h30>17h00
Jeudi et mardi : 8h00 > 12h00. Fermeture l’après-midi
Samedi de 8h30 >11h30. 
Tel : 04 90 77 00 04/ Email : mairiemirabeau@wanadoo.fr
Permanences du Maire Robert Tchobdrénovitch :  
sur rendez-vous. Les élus reçoivent sur rendez-vous
CCAS. Responsable Madame Bernadette Vitale. 
Permanences : tous les mercredis, de 9h00 à 11h00, en mairie. 
Renseignements ou prise de rendez-vous, contacter 
Marie Cholvy. TEL : 04.90.77.08.41 
Email marie.cholvy@mirabeauenluberon.fr
Bibliothèque municipale :  jeudi et samedi de 9h00 >12h00. 
Permanence en mairie : Noëlle Trinquier, conseillère 
départementale du canton de Pertuis. 
Renseignements/rendez-vous : 07.86.91.76.64.
Ramassage des monstres : tous les jeudis. Service gra-
tuit mis en place par la COTELUB.Tel : 04 90 07 48 12
Ligne bus 107 : Mirabeau/La Tour d’Aigues/Pertuis
Transport à la réservation : Réservation des trajets  
la veille du départ en téléphonant au 04 90 74 20 21 du 
lundi au vendredi de 8h15>12h15/ 13h30>16h30.
www.sudest-mobilites.fr
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Votre Maire, R. Tchobdrénovitch



retour en images sept
2020

Concours de danse. Bravo les filles !!!!!!
Josephine Macia : 3ème prix régional

Clara Peritore Bollé :   3ème prix régional
Nola Ostyn : 2ème prix régional

Bahia Lestamps et Eva Astorino :1er prix national. 

v
oct

2020

nov
2020 Marché de Noël organisé 

par l’association Mirabeau 
Manifestation. 
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Fin des travaux de la RD973 
entre le chemin des parties 
(limite de la commune) et 
notre entrée d’aggloméra-

Commémoration du 11 no-
vembre.  En raison du CO-
VID-19 seul le conseil mu-
nicipal était présent  pour 
partager ce moment de mé-
moire indispensable.

Rentrée des classes du 2 novembre 
avec un hommage à Samuel Paty en 
communion avec tous les établisse-
ments scolaires de France. Le Maire 
et son Adjointe A-M. Gimenez ont 
accompagné les écoliers et les pro-
fesseurs des écoles dans ce moment 
important pour notre démocratie 

et pour nos valeurs républicaines.

Journée du développement durable à 
Cadenet. Le PNRL et la Cotelub étaient 
présents pour informer le public  autour 

de l’écologie, anti-gaspillage etc

Travaux à la sortie du village : installation 
de la première armoire de fibre optique. 
Une seconde est attendue un peu plus bas 
sur la D973. Les travaux avancent,  la fibre 
c’est pour bientôt !

Forum des associations

déc
2020

Ramassage des olives par «les petits» de 
notre école. 8 litres d’huile d’olive ont 
été obtenus. Chaque senior a eu  sa petite 
fiole d’huile pour Noël.

La mairie a organisé sur 3 jours campagne 
gratuite de dépistage du COVID-19 avec ré-
sultat immédiats en partenariat avec le cabinet 
d’infirmières Mirabeau/Beaumont



L’écho de la  fontaine  /4

zoom     v l ’école  de  mirabeau
PROTOCOLE SANITAIRE ET SÉCURITÉ RENFORCÉS

Protocole à la cantine 
Trois groupes d’élèves ont été formés pour 
limiter au maximum le brassage des élèves. 
Chaque groupe a son propre espace durant la cantine.
Les enfants sont pris en charge pour se laver les 
mains avant le repas et après le repas.
 Les tables du réfectoire sont nettoyées et dé-
sinfectées après chaque service et les locaux 
sont aérés.
Nettoyage quotidien
- Conformément au protocole établi par le 
Ministère de l’Éducation et de la Jeunesse, les 
locaux sont nettoyés une fois par jour, le matin 
avant l’arrivée des enfants.
- Les surfaces de contact ainsi que les sanitaires 
sont désinfectées plusieurs fois par jour 
Ventilation des classes et autres locaux
Comme pour le premier confinement les salles 
de classes et autres locaux occupés dans la 

journée, seront aérés le matin avant l’arrivée 
des élèves, pendant les récréations, au moment 
du déjeuner et durant le nettoyage des locaux.
Anne Marie qui travaille étroitement en col-
laboration avec le corps enseignant tient à re-
mercier la directrice Madame Fayasson qui a 
permis l’aménagement de l’ancienne biblio-
thèque afin de créer un espace supplémentaire 
pour la garderie. 
Protocole respecté pour le périscolaire
La mairie a veillé aussi à ce que le protocole sani-
taire s’applique dans ses conditions optimales du-
rant les temps du périscolaire et de l’ALSH.
Pendant les garderies du matin et du soir, les 
horaires d’accueil et de départ des élèves ont 
été aménagées, pour que les élèves ne se ren-
contrent pas et éviter le brassage.
« La sécurité sanitaire et la réussite éducative sont 
deux priorités essentielles à nos yeux. Nous ne vou-
lons pas sacrifier l’une au détriment de l’autre. Nous 
y contribuons grâce à notre collaboration étroite avec 
le personnel enseignant ainsi que l’implication quoti-
dienne du personnel de la Mairie. » A-M Gimenez.

Au lendemain des vacances de la Toussaint, les petits mirabelains ont repris le chemin de 
l’école.  L’accueil des élèves s’est fait dans le stricte respect d’un protocole sanitaire ren-
forcé. A ce protocole, s’est ajouté le plan Vigipirate, passé au niveau urgence attentat sur 
l’ensemble du territoire français depuis jeudi 29 octobre 2020. 
Madame Anne-Gimenez, Maire-Adjointe, Monsieur Daniel Grafoullière,conseiller municipal 
délégué et l’ensemble du personnel de la Mairie se sont mobilisés pour que toutes ces 
consignes soient respectées pour la protection des élèves de Mirabeau.

Les nouvelles mesures du protocole sanitaire 
par rapport à celui de septembre

Désormais le port du masque est obligatoire pour tous les élèves 
à partir du CP. 
Nous remercions notre pharmacien qui a offert 1000 masques 
pour les élèves et les instituteurs. Madame Anne-Marie Gime-
nez les a distribués aux élèves le jour de la rentrée.

Accueil des enfants dans des conditions optimales 
d’application du protocole sanitaire

L’équipe municipale tient à remercier : - Sandrine 
notre cantinière qui avec l’aide de Marjorie ont su  
s’adapter à la rigueur du protocole -Merci à Patri-
cia et Soraya, Aurélie et Raymonde pour leur aide 
précieuse ainsi qu’à Ophélie pour son implication 
à l’ALSH.
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Plan Vigipirate renforcé
A Mirabeau, le plan Vigipirate était déjà élaboré et la Mai-
rie était prête pour passer en état d’urgence attentat. Aux 
mesures déjà prises comme la fermeture de la rue des 
Aires aux heures d’entrée et de sorties des élèves, le sta-
tionnement d’un « véhicule bélier » côté église a été mis 
en place afin de renforcer la sécurité de l’accès à l’école. 
L’application du plan a été validé par les gendarmes.

Ils sont sept délégués de Classe : Juliana 
et Clémentine (CE2), Sacha (CM1) et Atti-
lio, Emma, Léane, Gabriel (CM2). Ils ont fait 
une enquête pour connaître les impressions 
de leurs camarades sur leur nouveau mode 
de vie à l’école, imposé par le protocole sa-
nitaire pour lutter contre la COVID-19. 
La vérité sort de la bouche des enfants !

«Chaque délégué de classe a interviewé les élèves sur 
le port du masque et comment ils vivaient le confi-
nement! Pour cela on a fait avec nos maîtresses un 
questionnaire et ainsi les élèves ont répondu» nous 
informe Gabriel. 
Concernant le port du masque le ques-
tionnaire des CE2/CM1 a révélé que la majo-
rité des élèves supportaient le port du masque 
même si «c’est nulle !»  Pour les autres c’est un 
peu plus compliqué «parfois c’est dur de le garder 
toute la journée, j’ai envie de l’enlever». 

Au niveau de la parole et de  
la compréhension  les ré-

ponses sont plus parta-
gés : Pour la moitié des 
élèves le masques ne les 
empêche pas de parler 

et de comprendre. Pour 
les autres les réponses sont 

mitigées. «Je n’arrive pas bien à comprendre» «je dois 
faire répéter la maîtresse» «c’est compliqué» «on répète 
car on ne se comprend plus !»
Emma faisait partie des élèves qui portait le masque 

quand il n’était pas encore obligatoire :«J’étais triste 
pour tous les élèves qui allaient devoir le porter quand le 
Président l’a annoncé... Je préfère porter le masque et al-
ler à l’école pour voir mes amis et continuer d’apprendre»
Et le protocole sanitaire ? 
L’enquête a révélé que la majorité des élèves 
pensent que se laver les mains n’est pas contrai-
gnant. Beaucoup regrettent qu’on ne mélange pas 
les élèves car ils ne voyaient plus leurs amis. Pour 
d’autres au contraire éviter le brassage des élèves 
c’est bien car ils ont plus de place pour jouer. « Ils 
ont enlevé les deux récrés : le matin quand on arrive et 
après la cantine.», nous confie  Clémentine.
L’enquête a révelé toutefois une unanimité entre 
élèves : le confinement les empêche de voir leur 
famille. «Je ne peux plus voir ma tante ! Je n’ai pas vu 
mon papi depuis longtemps !». «Heureusement qu’il y a 
l’école pour voir certains de nos copains !»nous a confié 
Sacha
Leur souhait à tous est que le virus disparaisse et 
que « tout redevienne comme avant !» 

reportagev protocole sanitaire, masques 
une nouvelle façon de vivre l’école
qu’en pensent les élèves de Mirabeau ? 

Enquête réalisée par les délégués des 
classes de CE2-CM1 et CM2

Ce qui est 
bien avec le masque 
c’est qu’on ne peut 
plus se ronger les 

ongles !

Gratuité des fournitures 
scolaires (plafond 80€ pour 
chaque élève de Mirabeau)

Gratuité des frais de transport 
scolaire pour les collégiens et 

lycéens.
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Après avoir répondu à toutes ces exigences, le permis de construire de la nouvelle école a été validé.
Les appels d’offres ont été lancées et analysées par l’architecte. 
La commission d’appel d’offre se réunira le 29 janvier 2021 pour choisir les entreprises retenues 
par l’architecte.   

Le chantier pourra démarrer mi-mars avec les premiers terrassements.

en cours     vLE NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE

Construction du nouveau groupe scolaire «Mirabeau» suivant une 
démarche Bâtiment Durable Méditerrranéen (BDM)- Niveau or

Contre vents et marées le projet de la nouvelle école se poursuit
Malgré la pandémie, les confinements, le projet de la nouvelle école 
avance et n’a pas pris de retard dans son planning. 
Retour avec Michel Trémelo conseiller municipal en charge des travaux.

« Tout n’est pas un long fleuve tran-
quille en matière de travaux. Nous avons 
dû répondre aux contraintes imposées en 
matière de sécurité et aux exigences in-
hérentes à la transition énergétique pour 
notre future école écologique !»

Des contraintes ont  du être étudiées et intégrées au projet 
pour qu’il soit validé.

Il y a eu la contrainte juridique de la « loi sur l’eau »  :
la construction de notre écoquartier, comme toute autre 
construction a un impact direct ou indirect sur le milieu aqua-
tique (cours d’eau, eaux souterraines ....) 
Il faut veiller à une gestion équilibrée de la ressource eau. C’est 
pourquoi il est prévu de créer un bassin de rétention pour ré-
cupérer l’eau de pluie et veiller à ce que ces eaux n’inondent 
pas les terrains des voisins. 

Contraintes énergétiques et en matière 
de sécurité ont été respectées. 
Concernant les contraintes énergétiques il a fallu re-
voir le système de chauffage et préférer une chaudière 
à granules plutôt que le mode de pompe à chaleur.
Suite à la commission sécurité organisée avec le 
capitaine des pompiers  d’Avignon, Mr Pialat le 
groupe scolaire de Mirabeau  a reçu un avis favo-
rable au vu du respect des contraintes de sécuri-
té incendie. Nous avons respecté leurs exigences, 
comme l’ajout de portes coupe-feu.

Commission sécurité, avec le capitaine des pompiers 
Mr Pialat
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L’aménagement de la place du Barry et 
l’aire de jeu dit « du tourniquet »
Comme vous le savez cette place est le cœur 
du centre du village. C’est sur cette place que 
les habitants de Mirabeau se  retrouvent pour 
des moments de partage festifs et conviviaux. 
Notre marché hebdomadaire, les vides gre-
niers, les spectacles et autres événements as-
sociatifs font palpiter le cœur de Mirabeau. 
Il est important d’aménager la  place du 
Barry avec un mobilier urbain élégant (banc, 
marquise, bac à fleurs …) en harmonie avec 
l’existant, tout en valorisant notre patri-
moine ancien et historique. 
Avec ce programme la majorité municipale 
prévoit aussi de lancer le projet d’aménage-
ment de l’aire de jeux « dite du tourniquet ».

focus v

Avec le programme «Petites villes de demain» 1000 communes  de – 20 000 habitants lau-
réates pourront se répartir  3 milliards d’euros mobilisés durant les six prochaines années 
pour les aider à rénover l’habitat et les espaces publics, développer de nouveaux services 
publics et valoriser leurs  patrimoines et leur  paysages… 
Notre village de  Mirabeau a été sélectionné «Petite ville de demain». Un belle opportunité 
qui va améliorer le quotidien des Mirabelains. 

Le programme «Petite ville de demain» a été 
lancé par le ministère de la cohésion des terri-
toires afin d’aider les petites communes dans 
la revitalisation de leur centre-bourg. Il vise les 
petites communes qui rayonnent et exercent 
pour tout le territoire qui les entoure, des 
fonctions essentielles de centralité : accès aux 
services, aux commerces etc.
Cette aide donnera davantage de moyens pour 
concrétiser les projets d’amélioration du cadre 

de vie de notre village. La majorité municipale 
sera accompagnée tout au long de  son mandat par 
une trentaine de partenaires qui se mobiliseront 
aux côtés des ministères, en particulier la Banque 
des territoires, l’Anah, le Cerema, l’Ademe et 
l’Association des petites villes de France. 
 « Grâce à ce label nous pourrons bénéficier immédia-
tement des crédits de la relance pour le financement 
de notre projet d’aménagement et d’embellissement du 
centre de notre village». a déclaré le Maire. 

Ce programme s’organise autour de 3 piliers :
•Le soutien en ingénierie pour donner aux col-
lectivités les moyens de définir et mettre en 
œuvre leur projet de territoire, en particulier 
par le renforcement des équipes (par exemple 
avec une subvention d’un poste de chef de pro-
jet jusqu’à 75%), et l’apport d’expertises.
•L’accès à un réseau, grâce au Club Petites 
villes de demain, pour favoriser l’innovation, 
l’échange d’expériences et le partage de pra-
tiques entre acteurs du programme.
•Des financements sur des mesures théma-
tiques ciblées mobilisées en fonction du projet 
de territoire et des actions à mettre en place.

Une aide financière, mais pas que !

Un programme pour nous aider dans la revitalisation du centre de notre village.   

Avec « Petite ville de demain »  financement à 
hauteur de 80% de notre projet.
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environnement 
opération «nettoyons la nature»
Cette année encore les élèves de l’école de Mira-
beau sont partis dans le village pour participer à 
l’action « Nettoyons la nature » proposée par les 
établissements Leclerc.    
La « récolte » a été tristement bonne : 8 sacs de 100 litres !
Le plus désolant pour les élèves est de constater 
que les 4/5 de ces déchets étaient des déchets re-
cyclables qui devraient être jetés dans les conte-
neurs disponibles au dessus de la pharmacie. 
Les élèves invitent les habitants de Mirabeau à adop-
ter un comportement plus responsable et espèrent ra-
masser moins de déchets l’année prochaine !

révision de la charte 
du parc naturel régional du Luberon

Soyez gentils !
Faites le tri !

La planète!
On la respecte!

À quoi ressemblera notre territoire dans 15 ans ? 
Est-ce qu’il y aura un changement climatique qui 
impactera notre façon de vivre ? Quel devenir 
pour nos villes et nos villages ? Comment nous 
déplacerons-nous ? Quel avenir pour nos enfants ? 
Où iront-ils travailler ?
Telles sont les prochains enjeux que soulève le 
parc pour anticiper l’avenir de notre territoire. 

Pourquoi réviser la charte?
La révision de la Charte est obligatoire pour 
que notre territoire remarquable reste classé 
Parc et pour continuer à préserver son identi-
té, sa fragilité et notre qualité de vie.
Cette révision vise à construire un nouveau 
projet de territoire, à écrire un contrat que 
l’on va élaborer en collaboration avec tous les 
habitants des 100 communes qui le composent 
pour la période 2024-2039. 
Qui peut participer ? Tout le monde
Depuis le 4 novembre 2020 et jusqu’au 31 jan-
vier 2021, le Parc du Luberon vous invite à dé-
poser sur une plateforme numérique vos avis 
et contributions citoyennes *. 
Ainsi vous pouvez participer à l’élaboration 
de la nouvelle charte du Parc et être force de 
propositions sur l’ensemble des thématiques 
liées au territoire et à l’environnement : Bio-
diversité, eau, forêt, Transition énergétique et 

cadre de vie, Aménagement et urbanisme, Pa-
trimoines culturels et paysages, Éducation et sen-
sibilisation, Économie, agriculture et tourisme… 
Ainsi ce projet pour se construire efficacement 
devra prendre en compte les évolutions environ-
nementales, sociétales, économiques et leurs im-
pacts sur nos patrimoines naturels et culturels, sur 
nos paysages et notre cadre de vie. 
Cette démarche se déroule en 2 phases. 
D’abord, il s’agira de réaliser un diagnostic de 
territoire et l’évaluation de la mise en œuvre 
de la charte 2009/2024. La seconde phase sera 
consacrée à l’écriture du projet sur la base des 
enjeux que nous aurons collectivement définis 
pour les 15 prochaines années.

* https://www.parcduluberon.fr/luberon2039/
Facebook luberon2039
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Notre territoire engagé dans le 
contrat de transition écologique
Lancés en 2018, les contrats de transition écologique (CTE) traduisent les engagements envi-
ronnementaux pris par la France (Plan climat, COP21 ...) au niveau local. 
Le Parc Naturel Régional du Luberon (PNRL) est le 1er parc naturel régional de France à 
avoir été retenu par le ministère de la Transition Écologique pour le déploiement d’un CTE. En 
partenariat avec notre intercommunalité et toutes les communes rattachées au Parc, dont notre 
village, ce dernier a lancé son CTE Luberon-Lure en octobre 2020 à la Tour d’Aïgues.

 

 « Il est important 
pour notre territoire que 

la transition énergétique  as-
sure la protection de l’agricul-
ture, la valorisation des com-
merces locaux et le respect 

du patrimoine et de nos  
traditions » 

C’est ainsi que Robert Tchob-
drénovitch,  Président de la 

Cotelub a introduit cette  
réunion qui avait pour 
objectif de présenter 
le CTE mais aussi tous 
les acteurs impliqués 
et porteurs de projets. 
Ce contrat traduit la vo-

lonté gouvernementale 
pour une co-construction 

avec les élus, les entreprises 
et les citoyens qui font le pari d’une 

transition écologique génératrice d’activités économiques et d’op-
portunités sociales.
I/CET accélérateur de développement économique compatible avec le respect de notre 
environnement.
Pour  les années à venir nous avons un challenge à relever et faire de l’écologie un moteur de notre 
économie. Avec le CET nous allons accélérer le processus de développement durable sur notre 
territoire et impulser notre transition écologique à tous les niveaux : « le CTE est un levier de création 
d’emplois compatible avec la démarche écologique ». Madame Christine Hacques sous-préfète d’Apt.

1/Développement économique et touristique 
qui s’attache à valoriser notre biodiversité, dévelop-
per un tourisme durable et mettre en valeur notre 
patrimoine culturel et produit locaux. Maîtriser l’ 
impact du tourisme sur notre environnement
2/Une agriculture dynamique qui sou-
tient l’économie locale, avec l’agriculture du-
rable, améliorer notre nutrition projet alimen-
taire territorial
3/ Aménagement de notre territoire at-

tentif aux paysages : mobilité, accès à l’eau 
et assainissement, (problématique irrigation de 
notre territoire programme « économisons l’eau »)
Garantir à tous l’accès à des services énergé-
tiques -Écoquartier : aménagement durable
Prendre des mesures contre changements cli-
matiques-Aménagement de nos forêts, préser-
ver biodiversité
4/ sensibilisation et éducation du public à l’en-
vironnement

Une fois signé, le contrat de transition écologique est suivi et mis en œuvre par notre établissement 
public de coopération intercommunale avec le soutien de l’État, de la région et du département et 
devient ainsi un outil au service des projets portés par les citoyens, les associations et les entreprises.

II/Quels sont les 4 axes stratégiques de la transition écologique ?



vivre ensemble     l i e n  s o c i a l / s o l i d a r i t év

De nombreuses manifestations de Noël tradi-
tionnelles ont été supprimées en raison de la 
pandémie, comme le spectacle et le goûter de 
Noël offert par la CCAS aux enfants de Mira-
beau. Désireuse néanmoins d’apporter un peu 
de chaleur et de convivialité dans cette période 
festive, la CCAS a fait sa distribution de Noël 
des colis de Noël aux séniors. Avec l’ALEM elle 
a offert et distribué à chaque élève des cadeaux 
de Noël grâce à la générosité de nos commer-
çants (Proxi, le boulanger et le buraliste.)

- Notre abri bus reconstruit à l’identique. 
Rappelez-vous en juillet dernier un véhicule a percuté 
l’abri bus qui s’est écroulé. Les travaux de sa reconstruc-
tion ont été  entièrement financés par les assurances.  

actu    t r a v a u x  :  l a  c o m m u n e  i n v e s t i t    

Distribution de 
120 colis de Noël 
pour les  séniors 
mirabelains. 

Les logements sociaux
Le permis de construire a été validé, et notre 
EPF (établissement public foncier) Vallis Habi-
tat (anciennement Mistral Habitat) a commen-
cé son appel d’offres ... A suivre 

Campagne de dépistage gratuite du COVID- 
19 organisée par la Mairie
En lien avec un groupement d’infirmières libérales, 
la CCAS a organisé les 17,18 et 23 décembre une 
campagne gratuite de tests antigéniques avec résul-
tat immédiat. Les Mirabelains ont pu ainsi à la veille 
des fêtes se faire dépister gratuitement.  

Campagne d’appel des personnes âgées.
La CCAS a lancé une campagne d’appel par té-
léphone auprès des personnes âgées pour véri-
fier si tout allait bien. « Le but est de prendre de 
leurs nouvelles ; de voir s’ils rencontrent des difficultés 
et dans ce cas, de les aider à résoudre leur problème.» 
nous a confié l’équipe de la CCAS.

v
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Travaux de rénovation de notre église 
Carrelage entièrement refait et installation d’une nouvelle sono

Remplacement du carrelage 15 646 €TTC
Installation sonorisation 2 664€ TTC

Montant global : 18 310€ TTC
Subvention patrimoine : 9 733 €

Retour TVA : 3 050 €Autofinancement : 5 527 €

Rénovation et étanchéité
du bassin de la fontaine. 
Montant  TTC : 6 678 €
Subvention « patrimoine » département 2 620 €
Retour TVA : 1 113 €
Autofinancement communal : 2 945 €

- Achat d’un Véhicule utilitaire

- Réfection des trottoirs rue Martial Montagne
Montant des travaux 44 000 €TTC/ Subventions 
département 25 700 €/Retour TVA 7 300 €
Part nette communale : environ 11 000 €

pour préserver notre patrimoine

pour entretenir notre voierie

Montant : 29 362,05 € TTC/subvention département 
17 168,43 €/ Part communale : 7357,90 €

ACTU     T R A V A U X  :  L A  C O M M U N E  I N V E S T I Tv
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la cotelub, notre interco ! 
aménagement de l’étang de la bonde

Comme il est agréable de se baigner dans l’étang de la Bonde, de lézarder ou de flâner 
sur ses berges accueillantes et conviviales. En conséquence du développement de sa fré-
quentation par les locaux mais aussi par les touristes Il est devenu urgent de sécuriser 
ses abords et de les aménager pour accueillir une 
population grandissante. 

 Le coût total de l’opération :  697 074 € avec 
des aides de l’État (contrat de ruralité), de la 

Région, du Département et un 
autofinancment de COTELUB de 30%

Ces travaux lancés il y a quelques années par l’an-
cien conseil communautaire seront terminés fin dé-
cembre 2020.  L’objectif de COTELUB est de maî-
triser un développement touristique raisonné tout en 
permettant de mettre en valeur cet espace naturel et 
préserver son environnement 
Les travaux d’aménagement ont débuté au mois de 
juillet 2020. Une mise en sécurité du site avec une 
limitation de vitesse 50 km/h aux abords de l’étang 
a été réglée. Une modification de la voie, un chemi-
nement pour les piétons, une aire de stationnement 
de plus de 200 places ainsi qu’un lieu d’accueil et de 
convivialité avec vue sur l’étang de la Bonde ont été 
aménagés. Des bornes électriques sont également 
installées pour les voitures dans le parking et pour 
les vélos côté aire d’accueil. Tous ces aménagements 
bien entendu seront faits avec des matériaux et des 
couleurs en cohérence avec le site. Des sanitaires sont 
mis à la disposition du public.

Click en cotelub : Acheter en ligne pour 
consommer 100% local. 
https://www.clickencotelub.fr/

Avec la pandémie notre économie a été fortement 
impactée et nos commerces de proximité ont du 
faire face à des mesures organisationnelles compli-
quées et des fermetures partielles ou totales de leurs 
magasins qui ont fortement impacté leur activité. 
C’est dans cette période plus que compliquée que 
la COTELUB a mis en place une plateforme nu-
mérique pour que nos commerçants et artisans 
continuent de travailler et de faire valoir le cir-
cuit court, la production «made in terroir» et la 

consommation locale. Ainsi est né «Click en Co-
telub».  C’est une nouvelle place de marché local 
où chaque commerçant du territoire peut y pro-
poser la vente en ligne de ses produits. A ce jour 
ce sont plus de 30 commerçants et plus de 700 
produits référencés.
Avec Click en Cotelub, c’est le savoir-faire 
de nos artisans, de nos producteurs et de nos 
commerçants qui deviennent accessibles à tout 
moment depuis chez vous !
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En bref
L’ALSH c’est aussi le mercredi 
après-midi !
A compter du 7 octobre l’ALSH du 
mercredi c’est à la carte .... 
Vos enfants peuvent être accueillis le 
matin avec ou sans repas, l’après-midi 
seulement, la journée avec repas. 

vétat civil 21 juillet 2020

Garçin Alain et Marguet Evelyne /15 décembre
Givry Benoît et Coffinières de Nordeck  Haude /27 janvier

Gerri Jules /16 décembre
Téton Renée/20 décembre
Doublier Jean /23 décembre 
Lattès Jean-Claude/27 janvier

20 décembre  2020

Renoullin Mathis  31 juillet
PaciottiI Siloé  22 août
Da Prato Lehingue Aaron    
22 août 2020
De Souza Livio  19 octobre 
Mathé Rose 5 novembre
Novak Jules  9 novembre 

Barth Serge et Mary Valérie 15 juillet
Cabrera Francis et Ellul Hilda 22 août
Dirix Adrien et Marquez Gomes Barbara 19 septembre
Juricic Benoît et Puech Barbara 10 octobre
Cecchini Fabien et Delpirou Nathalie 12 décembre

Ramousse Jean-François   29 juillet
L’hoste Éliane née BARBÉ  17 août
Doublier Marie-Annick née Chrlon 24 août
Martin Jean Paul    21 septembre
Creuset Mireille née Lebeschu  29 novembre
Fauxinstier Claude   10 décembre

Parrainage civil  
Serrapiglia Oscar   3 Octobre

Ils nous ont quitté

Ils se sont mariés

Ils sont nés

tribune des élus de l’opposition réponse de la majorité municipale

Croix rouge française
Vous souhaitez vous investir dans une cause humani-
taire ? Rejoignez la croix rouge française en qualité de 
bénévole. Vous pouvez rencontrer les responsables qui 
vous informeront lors de la permanence rue du Parc à 
la Tour d’Aïgues les lundis et mardis de 10h00>11h00
Tel : 04 90 07 52 67/ul.sudluberon@orange.fr

Depuis les élections de mars 2020, nous exerçons notre 
fonction d’élu au conseil municipal de Mirabeau. Nos 
décisions de vote sont prises en conscience pour le vil-
lage et en cohérence avec nos convictions. Dans ce but, 
nous demandons souvent à être mieux informés sur les 
dossiers communaux. Malheureusement ce droit élé-
mentaire, qui est pourtant garanti par la réglementation, 
n’est pas toujours respecté: pour exemple les refus ou 
absences de réponses à nos demandes de précisions sur 
des projets d’aménagement et de travaux concernant 
l’aire de jeux des Grands jardins. Pourtant les documents 
demandés, obligatoires pour établir les demandes de sub-
ventions,  préfigurent sensément les travaux à effectuer et il 
ne parait pas  inconvenant d’en connaitre le contenu (même 
si ils ont été élaborés dans l’urgence...). La transmission des 
informations nous semble être une pratique minimum à res-
pecter pour que se mette en œuvre la démocratie locale.

Nous informons et expliquons de nouveau aux élus de 
l’opposition que dans le processus de demandes de sub-
ventions, la première étape consiste à soumettre des 
devis globaux pour chaque projet porté par la munici-
palité (travaux, projet d’aménagement, de restauration 
etc). Le descriptif détaillé du projet sera réalisé après 
l’obtention des subventions. 
Nous regrettons que l’opposition malgré leur connais-
sance éclairée du projet du nouveau groupe scolaire de 
Mirabeau se soit abstenue sur les demandes de subven-
tions, refusant ainsi des centaines de milliers d’euros 
obtenus par notre commune.

Photo : Cheminée de Noël réalisée 
par les enfants de l’ALSH

Bienvenu à Nicolas Bertand !
Nicolas remplace Stéphane Cho-
tard  au conseil municipal. Enfant 
du village, fonctionnaire de  police 
Nicolas est heureux de participer à 
la gestion de la commune 

Au revoir à notre postière Martine Ger-
thofer et bienvenue à Magalie Brague qui 
la remplacera dans ses fonctions à l’agence 
postale communale.

Martine a travaillé pendant 4 ans à votre 
service et remercie tous les habitants de 
Mirabeau pour «leur gentillesse et leur sourire»

Mirabeau rend hommage à 
Mr Jacques Bouisson, notre 
pharmacien qui a rendu ser-
vice aux Mirabelains pen-
dant 30 ans. Il s’est éteint  
le 5 décembre 2020


